
STRUCTURE SUPÉRIEURE AVANT
Aile droite 42 A

99684S

INTRODUCTION

L’aile avant droite de ce véhicule possède une
trappe destinée à la mise en charge des accumula-
teurs électriques qu’il sera nécessaire d’enlever
avant de pouvoir déposer l’aile.

Pour les consignes de sécurité, se reporter au cha-
pitre 24 - Prise de charge

DÉPOSE - REPOSE DE LA PRISE DE CHARGE
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